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        BEGLES, le 7 mars 2013 
MD. 

 

 
COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA SEANCE 

 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 FÉVRIER 2013 

 
 

 

Etaient présents : M. MAMERE, Mme BOUDINEAU, M. JOANDET, Mme FORET-POUGNET, M. RAYNAUD, Mme 
FEDOU, M. PEREZ, Mme LUCBERNET, M. SURLEVE-BAZEILLE, MM. DUBOST, DANE, MERCIER, Mme ROUSSELI, M. 
VIVANT, Mme CABRERA, MM. LABARTHE, BEZIADE, Mmes LE GUEN, BENJELLOUN-TOUIMI, HEGOBURU, M. 
LABADIE, Mmes CAMI, ABRIBAT, M. ROSSIGNOL-PUECH, Mmes HAMMI, CABEZA, TEXIER, M. NDIAYE, Mmes FRAU, 
BAUDRAIS, M. BEER DEMANDER, Mme PILLET. 
 
S'étaient fait excuser et avaient donné délégation :  
Mme BUISSON à M. PEREZ 
Mme GARNET à M. JOANDET 
M. KAMAYENWODE à M. DANE 
 
Absent : / 
 
Secrétaire de la séance : Mme BENJELLOUN-TOUIMI 

 

 
1. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2012 

Le Compte Administratif 2012 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 27 VOIX POUR – 7 CONTRE 

 
2. AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET DE LA VILLE AU TITRE 

DE L’EXERCICE 2012 

La répartition du résultat de la Section de Fonctionnement du Budget de la Ville est approuvée. 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 CONTRE 

 
3. AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DE LA RÉGIE 

DES TRANSPORTS AU TITRE DE L’EXERCICE 2012 

La répartition du résultat de la Section de Fonctionnement du Budget annexe de la Régie des Transports est 

approuvée. 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 CONTRE 
 

4. AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DU PORT AU 
TITRE DE L’EXERCICE 2012 

La répartition du résultat de la Section de Fonctionnement du Budget annexe du Port est approuvée. 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 CONTRE 

 
5. AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DES POMPES 

FUNEBRES AU TITRE DE L’EXERCICE 2012 

La répartition du résultat de la Section de Fonctionnement du Budget annexe des Pompes Funèbres est approuvée. 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 CONTRE 
 

6. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2012 

Le Compte de Gestion de Monsieur le Percepteur pour l’exercice 2012 est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 30 VOIX 
POUR – 5 CONTRE 
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7. OPERATIONS IMMOBILIERES RELATIVES A L’ARTICLE 11 DE LA LOI 95-127 DU 8 FEVRIER 1995 

Après l’adoption du Compte Administratif, le Conseil Municipal approuve les acquisitions ou cessions votées par la 

Ville ainsi que par les Conseils d’Administration de la S.A.E.M.C.I.B. au cours de l’année 2012. 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ – 30 VOIX POUR – 5 ABSTENTIONS 
 

8. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2013 DE LA VILLE ET DE SES BUDGETS ANNEXES : REGIE DES TRANSPORTS - 
REGIE DES POMPES FUNEBRES - REGIE DU PORT 

Le Budget Primitif de la Ville est ADOPTÉ À LA MAJORITÉ : 

- Section de Fonctionnement : 28 VOIX POUR – 7 CONTRE 

- Section d’Investissement : 28 VOIX POUR – 7 CONTRE 
 
BUDGETS ANNEXES : 

- Régie des Transports : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 CONTRE 

- Régie des Pompes Funèbres : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 CONTRE 

- Régie du Port : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 CONTRE 

 
9. ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AU TITRE DE L’ANNEE 2013 

Le Conseil approuve l’attribution des subventions aux associations pour l’année 2013. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35VOIX POUR 
Pour l'attribution de la subvention à la MISSION LOCALE : M. le MAIRE et Mme BUISSON ne participent pas 
Pour l'attribution de la subvention à ADELE : M. le MAIRE et Mme FEDOU ne participent pas 
Pour l'attribution de la subvention au C.G.O.S. : M. le MAIRE ne participe pas 
Pour l'attribution de la subvention à la CAISSE DES ECOLES : M. le MAIRE ne participe pas 
Pour l'attribution de la subvention au CLUB ATHLETIQUE BEGLAIS : M. JOANDET ne participe pas 
Pour l'attribution de la subvention au CABBG Section Amateur : M. JOANDET ne participe pas 
Pour l'attribution de la subvention à REMUE-MENINGES : M. DUBOST ne participe pas 
Pour l'attribution de la subvention au Centre Social et Culturel - CENSO : M. JOANDET ne participe pas 
Pour l'attribution de la subvention au C.C.A.S. : M. le MAIRE et M. PEREZ ne participent pas 

 
10. AVANCE DE TRESORERIE REMBOURSABLE A L’ASSOCIATION A.DE.L.E. DANS LE CADRE DU PROTOCOLE 

DU P.L.I.E. 

Afin de permettre la mise en œuvre du plan d’action du P.L.I.E. des Graves pour la période 2013/2014, une avance de 

trésorerie remboursable au terme de l’engagement pluriannuel d’un montant de 142.000 Euros sera apportée à 

l’Association A.DE.L.E. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
11. DEMANDE DE FINANCEMENT FEDER POUR L’ESPLANADE (QUARTIER TERRES NEUVES 

Une subvention de 86.000 Euros sera sollicitée au titre des fonds européens FEDER pour la réalisation de l’Esplanade 

dans le cadre de l’Opération de Renouvellement Urbain. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
12. RESERVES PARLEMENTAIRES 2013 – ACHAT DE MATERIEL POUR LA BASE NAUTIQUE 

Cette subvention de 3.000 Euros permettra de remplacer du matériel existant et d’acheter d’autres types 

d’embarcation afin de compléter l’offre de loisirs sur ce site. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
13. RESERVES PARLEMENTAIRES 2013 – ACHAT DE TOILETTES SECHES 

Cette subvention de 4.000 Euros permettra de financer partiellement l’équipement en toilettes sèches des sites 

suivants : 

 La Plaine des Sports 

 Les Berges de Garonne 

 Le Parc de Mussonville. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
14. RESERVES PARLEMENTAIRES 2013 – AMENAGEMENT D’UN PORTAIL D’ACCES AU STADE DU HAUT-

VERDUC 

Cette subvention de 5.000 Euros permettra la réalisation de l’aménagement de l’accès au stade du Haut-Verduc. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
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15. RESERVES PARLEMENTAIRES 2013 – AMENAGEMENT D’UNE SALLE MUNICIPALE SUR LES BERGES DE 
GARONNE 

Cette subvention de 45.500 Euros permettra la réalisation de travaux d’aménagement et l’acquisition de l’équipement 

en mobilier de la future salle municipale destinée à l’accueil de manifestations. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
16. RESERVES PARLEMENTAIRES 2013 – AMENAGEMENT D’UN CITY-STADE 

Cette subvention de 7.000 Euros permettra de financer en partie cette opération, en complément des aides attribuées 

par le Conseil Général. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
17. RESERVES PARLEMENTAIRES 2013 – IMPLANTATION D’UNE SCULPTURE AUX ABORDS DU STADE ANDRE 

MOGA – PROPOSITION DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT NORD-EST 

Cette subvention de 5.000 Euros permettra la réalisation de cette sculpture. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 

18. POURVOI EN CASSATION DEVANT LE CONSEIL D’ETAT 

Maître MASSE-DESSEN, Avocat auprès de cette juridiction, est désigné pour défendre les intérêts de la Ville dans 

l’affaire qui l’oppose à Madame Catherine THER, adjoint technique titulaire de la collectivité. 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 2 CONTRE – 5 ABSTENTIONS 

 
19. CONTRAT DE CO-DEVELOPPEMENT – AVENANT N° 1 RELATIF AU SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS 

CULTURELLES 

Le Conseil valide cet avenant qui consiste à substituer la fiche n° 34 par une nouvelle fiche dénommée « Avenant n° 1 

– Manifestation culturelles – Les Rendez-vous des Terres Neuves en 2012 et Musée de la Création Franche en 2013 

et 2014 ». 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
20. CESSION D’UNE EMPRISE FONCIERE A LA C.U.B. DANS LE CADRE DU TRAMWAY (PARCELLE AW 72) 

Cette parcelle sera cédée à la C.U.B. à titre gratuit. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
21. CESSION D’UNE EMPRISE FONCIERE A LA C.U.B. DANS LE CADRE DU TRAMWAY (PARCELLE AW 98) 

Cette parcelle sera cédée à la C.U.B. à titre gratuit. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
22. REDUCTION D’ASSIETTE DU BAIL EMPHYTEOTIQUE CONSENTI A L’A.P.S.B. 

Il est décidé de réduire l’assiette foncière du bail emphytéotique concédé à l’A.P.S.B., par voie d’avenant, afin de 

réaliser l’extension de l’Ecole de Musique. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
23. ETABLISSEMENT OU ADAPTATION DES RESEAUX D’ELECTRICITE SUR UNE VOIE PUBLIQUE EXISTANTE – 

PC M. MAHIEU 

Cette délibération concerne la construction d’une maison individuelle, 46 bis rue des Frères Moga, par Monsieur Denis 

MAHIEU. Le Conseil accepte d’engager la réalisation des travaux d’établissement ou d’adaptation du réseau 

d’électricité réalisés par ERDF dont le coût total est estimé à 3.993,00 € HT et fixe à 3.993,00 € HT la part du coût des 

réseaux mise à la charge du bénéficiaire du permis de construire. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
24. REVISION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA C.U.B. – BORDEAUX OPERATION DE 

RECONVERSION DE L’ILOT LENTILLAC ET DE L’ILOT DES REMPARTS – AVIS DE LA COMMUNE 

Le Conseil émet un AVIS FAVORABLE à la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine 

de Bordeaux dans le cadre du projet de reconversion de l'îlot Lentillac et de l'îlot des Remparts à Bordeaux. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
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25. REVISION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA C.U.B. – GRADIGNAN - OPERATION D’HABITAT 
EN CENTRE VILLE – AVIS DE LA COMMUNE 

Le Conseil émet un AVIS FAVORABLE au dossier de révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la 

Communauté Urbaine de Bordeaux dans le cadre du projet d'opération d'habitat en centre-ville de Gradignan. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
26. TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE DANS LE CADRE DE L’ACCESSIBILITE DES ETABLISSEMENTS 

RECEVANT DU PUBLIC 

Monsieur le Maire est autorisé à lancer une consultation en procédure adaptée pour la mise en conformité des E.R.P. 

suivants : 

 Maternelles Boileau, Saint-Maurice, Paul Vaillant Couturier, Prévert. 

 Primaires Joliot Curie, Marcel Sembat 

 PAE Joliot Curie, Sembat 

 Gymnase Boyer 

 Salles Jean Lurçat et Albert Delteil 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
27. MARCHE D’APPEL D’OFFRES OUVERT EUROPEEN POUR LA FOURNITURE DE CARBURANTS PAR CARTES 

ACCREDITIVES POUR LES VEHICULES ET PETITS ENGINS 

Il est décidé de lancer une consultation en procédure d’appel d’offres ouvert européen. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
28. CONVENTION D’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC POUR LA GESTION DE 

L’ESPACE « SOINS DU CORPS » DE LA PISCINE MUNICIPALE 

Le Conseil décide de proroger la convention actuelle accordée à la Société « Institut des Bains » jusqu’au 30 juin 2013 

et d’engager une nouvelle procédure pour le renouvellement de cette autorisation temporaire. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 
29. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES (C.U.B. – CONSEIL GENERAL – 

CONSEIL REGIONAL) – DEMANDE DE PARTENARIATS PRIVES POUR LA 18ÈME FETE DE LA MORUE 

Comme chaque année, il est décidé de solliciter des partenariats privés et des subventions publiques pour la 

réalisation de cette manifestation. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

 


